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·  Une passagère sans titre de transport traite de tous les noms d'oiseaux un 

contrôleur de la RATP qui s'oppose à sa descente du bus. Elle est conduite 
au commissariat. 

 
1er temps : 
Elle est relaxée en correctionnelle pour avoir été retenue sans la présence d'un 
officier de police judiciaire. 
 
2ème temps : 
Finalement la cour de cassation condamne cette contrevenante en considérant 
que le contrôle était régulier en vertu de l'article 73 du code de procédure pénale.  
 
Cet article précise que dans le cas d'un délit passible d'une peine de prison (6 mois et 7500 �  
pour parole déplacée à une personne dépositaire de l'autorité publique), toute personne a 
qualité pour appréhender l'auteur du délit et le conduire à l'officier de police judiciaire le plus 
proche. 
 

 


